                      Règlement des Puces des Couturières et des Loisirs Créatifs                                                             



 de Blainville sur Orne   du  22/02/2026      
1. L'association L’Atelier de Lilyssou en partenariat avec l’association Kong Kong Cameroun organise les Puces des Couturières et des Loisirs Créatifs. Cette manifestation aura lieu dans le Gymnase Lenormand, entrée  située rue Gabriel Péri à 14550  BLAINVILLE SUR ORNE, le Dimanche 22 février 2026. 
2. Les Puces des Couturières et des Loisirs Créatifs rassemblent des particuliers ou des professionnels qui veulent vendre des articles concernant la couture, le tricot, le patchwork, le point de croix et tous les loisirs créatifs… : matériel de mercerie, boutons, fils, tissus, écheveaux de laine, rubans, kits, matériel de scrapbooking, cartonnage, encadrement, livres, revues, dentelle, linges anciens, matériel de peinture, bijoux, perles…

3. Le prix  de l'emplacement est fixé à : 
-7€ la table  avec deux chaises 
                -1.50€ la grille 

                -repas 9€
                -électricité gratuite 

4. L’entrée pour les visiteurs est gratuite. 

5. La location est payable à l'avance et n'est pas remboursable, même en cas de désistement. Toute demande d’inscription incomplète ne pourra être prise en compte. 

6. La réglementation relative à la vente au déballage sera appliquée (décret du 7/01/2009 et arrêté du 9/01/2009)  déclarations sur l’honneur et registre d’identité notamment. 

7. Chaque participant devra envoyer une photocopie de sa pièce d’identité. 
8. La réservation, dans la mesure des places disponibles, sera prise en compte à réception du :
  Règlement 
  Bulletin d’inscription complété accompagnée d'une photocopie de la pièce d’identité 
9.    N° de Siret, copie de la carte professionnelle pour les professionnels
  La réservation et le règlement devront  parvenir le plus rapidement possible. 

10. L’accès au site sera ouvert dès 07h00 pour les exposants et dès 9H30 pour les visiteurs. L’attribution des emplacements se fera dans l’ordre d’arrivée des réservations.  Les véhicules devront être dégagés après déchargement et stationnés sur les rues et/ou parkings environnants, le plus rapidement possible pour ne pas gêner la circulation.
11. Les organisateurs se réservent le droit de disposer des emplacements non occupés dès 09h30 .
12. Les exposants devront attendre la fin de la manifestation (17h30) avant de plier leur stand. Le nettoyage de chaque emplacement incombe à chaque exposant. 

13. Il est interdit de vendre des photocopies de modèles, seuls les originaux peuvent être vendus. Le prix de chaque article doit être clairement indiqué.
      13. Ces accessoires seront anciens, neufs ou d'occasion mais en bon état. Ne  pas exposer et vendre de produits qui seraient                        étrangers au thème de la journée. 
14. Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol, accident, vandalisme, intempéries et cas de forces majeures. Les exposants renoncent expressément à exercer tout recours envers l’organisation ainsi que le propriétaire du site, pour tout dommage (matériel, immatériel, corporel). Ils ont donc dans ces conditions toutes latitudes pour souscrire personnellement une assurance tous risques d’exposition garantissant ces dommages.

14. Rappel: Les animaux sont interdits dans l’enceinte du gymnase.

16. Une restauration rapide sera proposée sur place (boissons, quiches, plateaux repas, gâteaux…)
